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L'Assemblée Nationale a modifié, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE PREMIER

Supprimé

Article premier.

Les départements, les communes ainsi que les groupements de
ces collectivités et les syndicats mixtes, créés en application de
l'article 152 du Code de l'administration communale, sont autorisés
à exécuter et à prendre en charge, avec ou sans subventions de
l'État, tous travaux de protection contre les inondations et contre la
mer lorsque ces travaux présentent pour eux un caractère d'intérêt
général .

Les travaux de protection contre les eaux rendus nécessaires
par l'exécution d'un travail public ou la construction d'un ouvrage
public sont à la charge de la personne publique pour le compte de
laquelle le travail ou l'ouvrage est réalisé.

Art. 2 .

Conforme

Art. 3 .

Les départements, les communes ainsi que les groupements de
ces collectivités et les syndicats mixtes, créés en application de
l'article 152 du Code de l'administration communale, disposent,
pour la réalisation des travaux, des mêmes droits et servitudes que
les associations syndicales autorisées .

Le recouvrement des cotisations des intéressés est effectué
comme en matière de contributions directes.
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Art. 4.

Lorsque l'arrêté mentionné à l'article 2 a prévu que l'entretien
et l'exploitation des ouvrages seront confiés à une association syndi
cale autorisée, à laquelle seront remis les ouvrages, et si cette
association ne peut être constituée en temps utile, il est pourvu
d'office à la constitution d'une association.

Jusqu'à la constitution de cette association, l'entretien et
l'exploitation sont assurés par le maître de l'ouvrage.

Art. 5 .

Conforme

Art. 5 bis .

Supprimé

Art. 6 .

Un décret en Conseil d'État déterminera les conditions d'appli
cation de la présente loi, et notamment les formes de l'enquête
prévue à l'article 2 ci-dessus.

Art. 7 .

Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur à la
date d'effet du décret prévu à l'article 6. Le décret du 12 novem
bre 1938 relatif à la défense contre les eaux sera abrogé à compter
de la même date.
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TITRE II

Supprimé

Art. 8 .

Supprimé

Art. 9 .

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 juin 1973 .

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


